
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Que devient le bail d’un locataire dont le logement est préempté ?
Le locataire doit accepter les contraintes liées au logement préempté par la collectivité.
Il peut s’agir de la réalisation de travaux de restauration sur le logement, voire de la démolition du logement.
Si l’exécution des travaux l’exige, le locataire doit quitter le logement. La collectivité doit alors lui proposer un
relogement dans un logement compatible à ses besoins et ressources.
Le locataire peut à tout moment déclarer à la collectivité son intention de résilier le bail. Cette déclaration doit se faire
par lettre recommandée avec avis de réception. La collectivité doit lui verser les indemnités auxquelles il peut
prétendre, notamment celles qui peuvent lui être dues en raison des améliorations qu’il a apportées au logement.
Où s’adresser ?
 Mairie 
À noter
la collectivité prend en charge les frais de déménagement du locataire qui doit quitter le logement qu’il occupe.
Droit de préemption urbain (DPU)

Questions –
Réponses

Peut-on faire annuler une décision de préemption d’une mairie ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Droit de préemption urbain (DPU)

Textes de
référence

 Code de l’urbanisme : articles L314-1 à L314-9 

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F33664

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1168#comarquage-69428fecc82fe
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F33663#comarquage-69428fecc82fe
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=N21886#comarquage-69428fecc82fe
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006158666
https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F33664&pdf=0


Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F33664

tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F33664&pdf=0
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